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RESTAURATION / HEBERGEMENT 
 

BOURSES ET PRIMES 

 

 

 

 

 

 

 

ACCES  

L’achat d’une carte est obligatoire lors de l’inscription, le tarif est de 8€. Cette carte donne accès au lycée par les 
tourniquets situés à l’entrée de l’établissement et autorise le passage au self. 
Elle sera distribuée aux élèves le premier jour de rentrée. 
 

RESTAURANT SCOLAIRE 

Le self est ouvert de 11h30 à 13h du lundi au vendredi. L’accès se fait avec la carte du lycée qui doit être approvisionnée 
d’avance par chèque ou espèces. Aucun passage en négatif n’est autorisé.  
Le prix du repas pour l’année 2026 est de 4.30€ pour les demi-pensionnaires (et 4.80€ pour les externes.) 
Chaque élève doit réserver son repas avec sa carte avant 10h30 auprès des centrales situées à l’accueil et à la vie scolaire.  
ATTENTION : si vous réservez le repas celui-ci est décompté de la carte (que le repas soit pris ou non). 
En cas d’oubli de « réservation » ou d’oubli de carte, il faudra aller au service intendance pour avoir un ticket, le repas sera 
alors décompté à 4.80€. 
L’argent sur la carte se déduira au fur et à mesure des passages au self, le prochain rechargement se fera par chèque ou 
espèces et le montant sera libre (le paiement en ligne et la visualisation du « compte cantine » de votre enfant via internet est 
prévu pour cette année scolaire). 
 

INTERNAT 

La demande d’accès à l’internat se fera lors de l’inscription en juillet. 
L’affectation à l’internat sera signifiée par mail ou téléphone à la famille du demandeur en fonction des places disponibles 
(après la commission de répartition qui se réunie début juillet). 
L’internat accueille les élèves du lundi 7h30 au vendredi 17h30 
Il comprend 19 places pour les filles et 117 pour les garçons, par chambre de 3 ou 4 élèves maximum. 
 

Le prix du forfait internat est de 1653€ pour les internes et de 1311€ pour les internes 4 jours (sans le mercredi soir) 
Pour les internes-externes (basketteurs logés à la Villa) le prix du forfait est de 1155€ (comprenant repas de midi et soir) 
*Tarif en vigueur pour l’année 2025-2026, susceptible de modification au 01/01/2027 
 

Trimestres INTERNE (INT) INTERNE 4 jours (INT4J) INTERNE/EXTERNE (INT-EXT) 

1er trimestre, de Septembre à Décembre  
2éme trimestre, de Janvier à Mars  
3éme trimestre, d’Avril à Juillet 

655€ 
494€ 
504€ 

522€ 
399€ 
390€ 

458€ 
345€ 
352€ 

Viendront en déduction des factures les remises pour stage, maladie (de 15j min.) …  
RAPPEL : l’internat est un forfait pour l’année scolaire, la fin des cours en juin est prise en compte et il n’y aura pas de remise 
supplémentaire 

CONTACT   Adresse : 8 rue Marcel Paul – BP 109 - 26240 SAINT VALLIER 

Tél.: 04 75 23 05 66 

Mail établissement : ce.0261397C@ac-grenoble.fr 

Mail service intendance (comptabilité) : intendance.0261397C@ac-grenoble.fr 

 



Le paiement de l’internat se fait par chèque, espèces ou virement bancaire et peuvent être réglées suivant un échéancier. 
 Sept. Oct. Nov. Dec. Janvier Février Mars Avril Mai Juin 
INT. 70€+160€ 160€ 160€ 160€ 160€ 160€ 160€ 160€ 160€ 143€ 
INT 4j 70+130€ 130€ 130€ 130€ 130€ 130€ 130€ 130€ 130€ 71€ 
INT/EXT. 70€+110€ 110€ 110€ 110€ 110€ 110€ 110€ 110€ 110€ 95€ 
 

Pour la mensualisation, c’est à vous de mettre en place un virement automatique sur le compte du lycée (ATTENTION 
ce n’est pas le lycée qui prélève votre compte).  
Pour cela vous avez besoin du RIB du lycée ci-dessous : 
TITULAIRE : Lycée HENRI LAURENS                 IBAN : FR76 1007 1070 0000 0010 0022 532              
DOMICILIATION : TPPRIVAS                              BIC : TRPUFRP1              En référence bien indiquer le nom de l’élève 
interne                               

 
BOURSES ET PRIMES 

A titre indicatif, ci-dessous les montants des bourses et primes appliqués en 2025-26 
 

BOURSE : Les bourses se déclinent en 6 échelons, en fonction des ressources de la ou des personnes assumant la charge de 
l’élève et du nombre d’enfants à charge. 
Le montant de la bourse varie entre 165€ et 351€/trimestre (suivant l’échelon). 
 

BOURSE AU MERITE : Attribuée aux élèves boursiers ayant obtenu une mention « bien » ou « très bien » au brevet des 
collèges. Elle est attribuée en plus de la bourse et son montant varie entre 134€ et 334€/trimestre (suivant l’échelon). 
 

PRIME D’EQUIPEMENT 341.71€/an : Attribuée aux élèves boursiers entrant en section professionnelle et qui doivent faire 
l’acquisition d’une caisse à outils. 
Payée en une seule fois au 1er trimestre (un même élève ne peut bénéficier de cette prime qu’une seule fois au cours de sa scolarité). 
 

PRIME D’INTERNAT : Cette prime concerne les élèves boursiers et internes.  
Le montant annuel de la bourse varie entre 109€ et 224€/trimestre (suivant l’échelon).  
 

Pour les élèves internes : Les bourses et primes déductibles sont déduites automatiquement des créances de l’internat. 
Pour les demi-pensionnaires : une partie ou la totalité de la bourse peut être créditée sur la carte self à la demande écrite 
des familles (document à remplir dans le dossier d’inscription, au dos de la « fiche intendance »). 
 
 

Le paiement des bourses et primes interviendra APRES LA FIN DU TRIMESTRE      (début janvier -début avril -début 
juillet) 
 
A titre indicatif, ci-dessous le BAREME D’ATTRIBUTION DES BOURSES NATIONALES DE LYCEE 2025-26 

 Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 
Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024 

Nb d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 
1 21611 17107 14529 11718 7282 2846 
2 23272 18664 15849 12781 8092 3401 
3 26596 21774 18491 14913 9710 4507 
4 30753 24887 21133 17044 11327 5612 
5 34908 29553 25095 20240 13755 7271 
6 39897 34217 29059 23437 16184 8929 
7 44883 38884 33022 26631 18611 10590 
8 ou plus 49870 43552 36985 29826 21039 12248 

 

Montant annuel 
 de la bourse  

495€ 
Soit 165€/ trim. 

609€ 
Soit 203€/ trim. 

720€ 
Soit 240€/ trim. 

831€ 
Soit 277€/ trim. 

939€ 
Soit 313€/ trim. 

1053€ 
Soit 351€/ trim. 

 

de la bourse au mérite 402€ 
Soit 134€/ trim. 

522€ 
Soit 174€/ trim. 

642€ 
Soit 214€/ trim. 

762€ 
Soit 254€/ trim. 

882€ 
Soit 294€/ trim. 

1002€ 
Soit 334€/ trim. 

 

de la prime internat  327€ 
Soit 109€/ trim. 

396€ 
Soit 132€/ trim. 

465€ 
Soit 155€/ trim. 

534€ 
Soit 178€/ trim. 

603€ 
Soit 201€/ trim. 

672€ 
Soit 224€/ trim. 

 


